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  Lettre datée du 3 janvier 2023, adressée au Secrétaire général 

et au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, je vous écris à l’occasion du troisième 

anniversaire de l’ignoble assassinat du général de division martyr Qassem Soleimani, 

commandant de la Force Al-Qods du Corps des gardiens de la révolution islamique 

(branche officielle des forces armées de la République islamique d’Iran), et de ses 

compagnons, qui a été perpétré par les États-Unis le 3 janvier 2020 à l’aéroport 

international de Bagdad. À cet égard, je voudrais appeler votre attention sur ce qui 

suit : 

 1. Le général de division Qassem Soleimani a été délibérément et lâchement 

assassiné alors qu’il était en visite en Iraq à la demande officielle du Gouvernement 

iraquien. Ce crime perpétré par les forces armées des États-Unis sur ordre direct du 

Président alors en exercice a constitué un acte de terrorisme et une violation patente 

des obligations que le droit international fait à ce pays, engageant sa responsabilité 

internationale. 

 2. En outre, comme indiqué dans notre lettre datée du 3 janvier 2022 

(S/2022/5), le régime israélien a été impliqué dans ce crime si odieux, ce qu’a 

officiellement admis l’ancien chef du renseignement militaire dudit régime, qui a 

déclaré que le renseignement israélien avait « joué un rôle » dans cette opération qu’il 

a qualifiée de « succès », ajoutant qu’il s’agissait de l’un des deux assassinats les plus 

importants de son mandat. Qui plus est, les États-Unis ont utilisé leur base aérienne 

de Ramstein, en Allemagne, ainsi que certaines de leurs bases militaires dans la région 

pour mener cette opération terroriste.  

 3. Conformément à ses lettres datées des 3, 7 et 29 janvier 2020 (S/2020/13, 

S/2020/16 et S/2020/81) et du 3 janvier 2022 (S/2022/5), la République islamique 

d’Iran réaffirme que tous ceux, y compris le régime israélien et l ’Allemagne, qui ont 

aidé, facilité ou autrement appuyé, directement ou indirectement, par quelque moyen 

que ce soit, la commission de ce crime terroriste voient leur responsabilité engagée 

par cette implication directe ou indirecte et doivent donc être traduits en justice.  

 4. Compte tenu des graves conséquences que l’assassinat du général de 

division Qassem Soleimani a entraîné pour la paix et la sécurité régionales et 

internationales et des nombreuses résolutions adoptées par le Conseil de sécurité de 

l’ONU, dans lesquelles celui-ci a reconnu que tous les actes de terrorisme sont des 

crimes et ne sauraient être justifiés, et que tous leurs auteurs, organisateurs, 

commanditaires et promoteurs doivent être traduits en justice, il est très inquiétant 
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que l’auteur de cet acte, à savoir les États-Unis, ait interdit au Conseil de mener les 

tâches qui lui incombaient à cet égard au titre de la Charte des Nations Unies. 

L’inaction du Conseil ne fera que porter atteinte à sa crédibilité et à son autorité, déjà 

compromises. 

 5. Il importe de mentionner que le général de division Qassem Soleimani a 

joué un rôle de premier plan en aidant les peuples et les gouvernements des pays de 

la région qui l’ont demandé, notamment la République arabe syrienne et la 

République d’Iraq, à lutter contre des groupes terroristes. Les populations et les 

autorités de ces pays ont en maintes occasions abondamment loué ses sacrifices, ce 

qui lui valu de gagner les titres de Héros de la lutte antiterroriste et de Général de la 

paix. Son assassinat a servi les intérêts communs des États-Unis, du régime israélien 

et de Daech, ainsi que d’autres organisations terroristes de la région, qui ont salué ce 

crime qu’ils ont considéré comme une « intervention divine à leur avantage ». 

 6. Je tiens à répéter une fois encore que les forces armées iraniennes sont 

déterminées à poursuivre sans relâche l’œuvre du martyr Soleimani, en aidant 

activement les nations et gouvernements de la région à combattre les groupes 

terroristes qui y sévissent avec l’appui de l’étranger, et ce, jusqu’à leur entière 

élimination. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Amir Saeid Iravani 

 


